
C'est à peine si l'on a fait attention ici 
an rapport de M. Nogent Saint-Laurent : 
€ On nous sert le rôti après le dessert, » a 
dit un député gastronome. Il est certain 
d'abord que ce rapport ne nous apprend 
rien de nouveau sur les dispositious du 
projet de loi ; ensuite il n'a qu'une valeur 
intrinsèque médiocre et il ressemble bien 
plus à nne glorification du régime qui doit 
disparaître, qu'à la justification de la lé
gislation nouvelle. 

Il paraît douteux que les élections pour 
les Conseils généraux puissent être fixées 
an 20 ou 25 juillet. L'examen des lois de fi
nances prolongera probablement la session 
jusqu'au 20 juillet. Le Sénat devra siéger 
encore quelques jours pour rectifier les 
votes du Corps législatif. Nous croyons 
donc que les travaux législatif n'étant com
plètement terminés que dans les derniers 
jours de juillet, les élections départemen
tales n'auront lieu qu'au commencement 
d'août. 

Il y a eu aujourd'hui une courte séance 
à la Chambre pour l'examen de lois d'in
térêt local. Demain commence la discus
sion du budget. On annonce un grand dis
cours de M. Thiers. Nous ne savons pas si 
l'illustre orateur imitera de nouveau la 
question allemande ; son discours dans ce 
cas aurait d'autant plus d'intérêt que le 
monde politique est fort ému de la ri
gueur et même de la cruauté avec la
quelle les autorités prussiennes agissent 
i l'égard des Danois et des Hanovriens, et 
se montre quelque p«u inquiet des bruits 
de mésintelligence entre les cours de 
France et de Prusse on pour parler plus 
juste entre les cabinets des deux pays. 

L'Avenir national annonce sous forme de 
dépêche un fait des plus graves-, i! dit que 
la Prusse a obtenu de la Hollande l'expul
sion de 160 officiers et soldats hanovriens 
réfugiés. Nous ne voulons pas croire que 
ce fait soit exact. Il serait un outrage et un 
démenti à l'hospitalité traditionnelle du 
peuple hollandais. Il nous semble que 
quand un des sinistres associés de Tra-
bucco s'échappa de la colonie française 
de Cayenne et se réfugia dans les posses
sions hollandaises, les autorités de ce pays 
refusèrent de le livrer. Il était certes 
moins intéressant que ces officiers et sol
dats qui, après avoir glorieusement com
battu pour leur pays, s'exilent pour ne pas 
obéir au vainqueur. 

L'affaire Berezowski viendra devant les 
assisses de la Seine vers le 12 juillet. 

On dit que l'Empereur assisrera non pas 
an banquet, mais seulement au bal orga
nisé par tous les exposants sous la prési
dence de M. Schneider. 

Il faut nous tenir en garde contre les 
bruits qui peuvent nous venir d'Italie. 
Mous ne pouvons pas très bien apprécier 
d'ici le caractère et la portée d'une tenta
tive armée contre les Etats pontificaux. 
Selon les uns Ganbaldi a désavoué cette 
échauffourée ; selon les autres, ce sont des 
garibaldiens qui ont pris part au mouve
ment. On dit que devant l'attitude des 
troupes italiennes, Ses volontaires (je ne 
aais trop quel nom leur donner), se sont 
séparés sans résistance. 

Evidemment la présence de nombreux 
évoques A Rome a surexcité les passions 
des ennemis italiens du gouvernement 
pontifical; mais je le répète, nous ne pou
vons savoir la vérité sur les menées et ies 
chances de succès du parti d'aelion. 

Le prince Napoléon est nommé prési
dent do la conférence internationale Le l'ait 
a été remarqué, car depuis le discours d'A-
jaccio. le prince s'était abstenu systémati
quement de prendre une part directe ou 
indirecte aux affaires. Il avait seulement 
pris incidemment la parole au conseil 
d'Etat lors de l'élaboration des lois sur la 
presse et le droit de réunion. On suppose 
donc que le prince a résolu de s'intéresser 
désormais officiellement aux affaires pu
bliques. 

Le prince impérial a fait hier un» pro
menade à pied dans le palais du Champ 
de Mars. 11 était accompagné de son gou
verneur, le général Frossard, auquel le 
Moniteur donne le litre d'Exc llenee. 

Le Moniteur ne publiait pas hier le feuil
leton hebdomadaire de Théophile Gautier. 
qne l'on attendait avec quelque curiosité, 
car on sait que Théophile Gautier fut en 
1830 un des plus fervents admirateurs 
û'Héritant pour lequel il combattit brave
ment dans lès .aelées du temps, au théâtre 
français et ailleurs; on faisait déjà des 
Suppositions malveillantes et l'on se de
mandait si le journal officiel se refuserait 
à faire l'éloge de Victor Hugo, dont l'œu
vre avait été applaudie par la prince Na
poléon. Le Moniteur publie es matin le 
feuilleton de M. Gautier, qui se trouve en 
retard d'un jour comme il est arrivé quel
quefois. 

Le Courrier français croit savoir que 
Victor Hugo viendra à Paris pour assister 
à uno représentation d'Hcrnani ; il vien
drait incognito. C'est le droit des princes , 
n'esi-il pas un prince des lettres T 

Les régales de nuit qui devraient avoir 
lieu ce soir en lace le champ de Mars, sont 
ajournées à cause du mauvais temps. 

CH. CAHOT. 

Paris, le 26 juin. 
Le Corps législatif a été saisi hier du 

projet de loi relatif aux nouveaux crédits 
extraordinaires pour l'exercice 1867 : ils 
se montent à 158 millions; 100 millions 
seront couverts par l'émission d'une somme 
égale de bons du trésor. Il sera présenté 
plus tard un projet de loi relatif aux res
sources qui doivent couvrir le reste des 
dépenses : on croit que les 58 millions 
pourront être fournis par la soulte de la 
conversion mexicaine. 

Ce nouveau supplément à la loijde fi
nances a obligé la Chambre à ajourner à 

samedi l'ouverture de la discussion géné
rale du budget. C'est en vain que MM. Pi
card et Glais-Bizoin ont essayé de décider 
la Chambre à s'occuper immédiatement de 
la loi sur la presse. 

On s'occupe toujours beaucoup de l'op
portunité d'une dissolution du Corps légis-
laiif peu empressé d'accepter l'honneur 
que lui offrait le gouvernement do parti
ciper à l'application des réformes libé
rales. 

L'Empereur a passé en revue dans la 
cour des Tuileries 15,000 hommes de trou
pes récemment arrivées à Paris pour y 
tenir garnison. 

Le vice-roi d'Egypte ne se trouvera pas 
à Paris en même temps que le Sultan ; 
mais il ira le saluer à son passage à Di
jon. Il paraît que le vice-roi a échoué dans 
ses négociations pour un nouvel emprunt. 

Il parait que le général Lopez dont la 
trahison a causé la capture de Maximilien 
est l'oncle de la maréchale Bazaine et dé
coré de la Légion d'honneur. 

Le lord maire et les aldermen de Lon
dres arriveront samedi à Paris. 

CH. CAHOT. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

CONSEIL MUNICIPAL DE RODBAIX. 

(Suite de la Séance extraordinaire du 19 juin, 
autorisée par M. le Préfet.) 

Présidence de M. DESCAT, adjoint. 
Le Conseil : 

1° Adhère, conformément aux conclu
sions de la commission, à la proposition 
qui lui est faite de participer au maximum 
pour 14,425 francs au pavage du chemin 
du Motil-à-Leux ; 

Prend en considération un projet de 
seconde direction, qui consisterait à con
duire, en venant de Mouscron, la plus 
grande partie de ce chemin vers le Bas-
Hutin, à traverser le canal près l'école de 
natation projetée, à la longer jusqu'au 
nouveau boulevard, pour arriver en com
munication avec la Fosse-aux-Chénes par 
la nouvelle rue qui aboutit aux maisons de 
M1"» Masurel ; 

2» Adopte le projet de construction pour 
l'agrandissement du collège, et affecte au 
paiement des travaux : 1° Le crédit déjà 
porte au budget de 1867, fr. 90 .000; 2° 
Un crédit à porter au budget de 1808, 
fr. 39,918; 

3° Autorise l'administration municipale, 
sur le rapport de la commission, a appeler 
du jugement rendu par le Tribunal de 
première instance, dans l'affaire de la 
Compagnie de l'Espierre; 

4° Vote l'exécution des travaux de pas
sage et d'aqueduc de la rue parlant de la 
rue du Haut-Fonlenoy et aboutissant près 
l'atelier Paulus à la route départementale 
de Roubaix à Tourcoing ; 

5° Décide que l'Administration avec le 
concours d'une commission déjà nommée, 
réglera la question des fournitures mili
taires ; 

6° Vote un crédit de 1,700 francs pour 
le citernage de la cave du nouveau Bureau 
de bienfaisance. 

L'installation du nouveau doyen de Saint 
Martin, M. l'abbé Berleaux, a 'eu lieu 
celte après midi. 

Le n° 22 du Recueil des actes adminis
tratifs de la Préfecture du'̂ Nord contient : 

I. — Une circulaire qui appelle à l'ac
tivité les jeunes soldais de la 2e portion 
de la classe de 1865. 

Cette circulaire est suivie du décret sui. 
vant : 

i Les jeunes soldats composant la se
conde portion du contingent de la classe 
de 1865, actuellement présents sous les 
drapeaux, sont définitivement appelés à 
l'activité. » 

II. — La circulaire qui suit : 
c Lille. le 22 juin 1867. 

t Messieurs, l'Empereur a décidé que 
les militaires de toutes armes de la garde 
et de la ligne, libérables en 1868, et ap
partenant aux corps de l'intérieur et de 
l'Algérie, seraient, le 1er juillet prochain, 
renvoyés dans leurs foyers et inscrits sur 
les contrôles de la réserve. 

c Seront exceptés du renvoi prescrit 
par la présente circulaire : 

1° Les militaires liés au service dans 
les conditions! des lois du 26 avril 1855 
et du 24 juillet 1860 ; 

c 2a Les militaires proposés pour la re
traite ; 

c 3° Les militaires qui déclareraient 
être dans l'intention de se rengager ; 

« 4° Les engagés volontaires et les ren
gagés en vertu de la loi du 21 mars 1832 
qui ne désireraient ne quitter le corps 
qu'à l'expiration de leur temps de ser
vice : 

t 5° Les militaires appartenant comme 
disciplinaires aux compagnies de fusiliers 
et de pionniers de discipline. 

c Les Mari officiers, caporaux ou .briga
diers, et soldats d'élite qui passeront dans 
la réserve, seront remplaces dans leur 
grades . 

t Conformément aux précédentes ins
tructions, les militaires étrangers aux 
départements de la Seine et de Seine-el-
Oise, qui demanderaient à résider dans 
l'un ou l'autre de ces deux départements, 
ne pourront en obtenir l'autorisation qu'au
tant qu'ils yauraien t leur famille établie 
ou qu'ils justifieraient de l'exercice d'une 
profession de nature à assurer leur exis
tence. 

t Agréez, etc. 
Le préfet du Nord, L. SENCIER 

Les aspirants au brevet de capacité pour 
l'instruction primaire, sont avertis que la 
session prochaine s'ouvrira à Douai, le 
lundi 22 juillet, à 8 h. du matin, dans une 
des salles de l'Hôtel de Ville. 

L'examen des aspirantes aura lieu, éga
lement à Douai et dans le même local, le 
lundi 29 juillet. 

Les inscriptions continueront à se faire 
à la Préfecture, à Lille (bureaux de l'in
spection académique), et seront reçues, 
pour les candidats jusqu'au 15 juillet ; 
pour les aspirantes, jusqu'au 20. 

Au marché aux grains du 26 juin 1867, 
il y a eu une hausse moyenne de 0 fr. 
42 cent, à l'hectolitre. 

Le train de Calais est arrivé en gare à 
Lille, hier à 4 h. 45 au Jieu de 3 h. 15. 

S. A. R. Le prince Christian de Dane
mark avec sa suite faisait partie du convoi. 
Il est partie de suite par le train de Bru
xelles. 

Demain vendredi â dix heurts et demie 
aura lieu, sous la présidence Jde l'évêque 
anglican de Londres, l'inauguration de la 
chapelle protestante de Croix. 

C'est samedi prochain 29 courant qu'aura 
lieu l'ouverture du Grand Cercle de l'in
dustrie. 

Par une délicate attention dont il fant 
lui savoir gré, la commission a prévenu 
MM. les Sociétaires qui désireraient faire 
visiter le cercle à leurs dames ou à toute 
autre personne n'en faisant pas partie, 
qu'ils seront admis sur la présentation de 
leurs cartes, les jeudi 27 et vendredi 28 
courant, de 8 à 10 heures du soir. 

Nous sommes heureux d'annoncer à nos 
lecteurs que l'état de M. L. Bettremieux 
s'est sensiblement amélioré depuis deux 
jours. 

Nous apprenons qu'on vient d'arrêter un 
individu accusé d'avoir mis le feu à un 
tissage pendant l'émeute du 16 mars, et 
qui avait pu jusqu'ici se soustraire aux 
recherches de la Justice. 

Il sera jugé dans la prochaine session 
de la Cour d'Assises. 

Chaque année les kermesses de quar
tiers prennent une plus grande extension. 
Voici qu'à l'occasion de la fête du Jean 
Ghislain qui aura lieu dimanche, on an
nonce l'arrivée du Cirque du Nord avec 
une troupe de 30persounes et 25 chevaux, 
sous la direction de MM. Lagoulte, Diter 
et Pollet. Ce cirque ne donnera que 
deux représentations dimanche et lundi; 
on peut lui prédire un grand succès ainsi 
qu'aux autres baraques si ' le mauvais 
temps n'y met pas son veto. 

A l'occasion de la même kermesse, il y 
aura le lundi des ascensions au mat de 
cocagne et un jeu de seau qui -fie manque
ront pas d'attirer, comme toujours, beau
coup d'amateurs et de curieux. 

Ce matin vers cinq heures, un homme 
monté sur une voiture attelée d'un cheval 
suivait le quai du commerce, entre le pont 
de la gendarmerie et le pont Duriez, quand 
la roue de gauche s'accrochaut au mon
tant d'une barrière, voilure, cheval et con
ducteur furent précipités dans le canal. 
La voiture resta debout et le conducteur 
lancé avec une force incroyable, se trouva 
presque de l'autre calé du canal. Les se
cours arrivèrent promptement et homme 
et cheval furent retirés sain et sauf. La 
voiture n'a guère été abîmée. 

Le 19 juin, une chèvre a été volée au 
préjudice du sieur Pierre-Auguste Huin, 
journalier à Cysoing. L'auteur de ce larcin 
est inconnu. 

On nous écrivait d'Ascq, il y a quelques 
jours, qu'un infanticide avait été commis 
dans celle commune. Devant les circon
stances singulières qui entouraient celte 
affaire et le doute qui planait sur l'exis
tence du crime, nous avons cru devoir 
garder le silence. L'enquêle a démontré 
que l'enfant dont on avait trouvé le ca
davre n'avait pas succombé à une mort 
violente. 

Pendant la nuit du 20 au 21 juin, des 
effets d'habillement, du linge et une mon7 
tre, le tout évalué à 172 fr.. ont été volés 
au préjudice du nommé Flonmond Vil -
loçq, domestique à Ascq. 

Le voleur est un autre domestique, com
pagnon de lit du volé, il a pris la fuite. 

VOYAGE A LA MER. 
La Compagnie du chemin de fer du Nord 

a organisé, pour ledimanche 30 juin 1867, 
un train de plaisir à destination de Calais. 

Prix des places (alleret retour compris): 
2m e classe, 5 fr.; 3m* classe, 4 fr. 

Départ de Tourcoing.. . 6 h. 45 matin. 
— Roubaix 6 53 — 
— Lille 7 30 — 
— Armenlières. 8 02 — 
— Bailleul 8 19 — 

Arrivée à Saint-Omer. . 9 15 — 
— Calais 10 25 — 

Le départ de Calais aura lieu ledimanche 
soir par le train de 7 h. 40 m. — Arrivée 
à Lille, à 10 h 30. 

A l'occasion des courses de Saint-Omer, 
MM. les voyageurs pourront descendre, à 
l'aller, et reprendre le train, au retour, à 
cette localité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
Audience du 26 juin. 

Présidence de M. LALLIER. — Ministère 
public, M. PELLETERAU. 

Au commencement de l'audience, nne 
dizaine de contrebandiers sont condam
nés à des peines variant de 3 jours à un 
mois de prison, chacun à 500 francs d'a
mende, pour le recouvrement de laquelle 
la contrainte par corps est fixée six mois. 

—- Mélanie Bauwermans, d'origine belge, 
a déjà subi cinq condamnations pour vol 
et été expulsée cinq fois du territoire 
français ; elle est condamnée aujourd'hui 
pour infraction à l'arrêtée d'expulsion, à 
six mois de prison. 

— Louis Clays, dit Roubaix, sous le coup 
d'un condamnation à un an d'emprison
nement, a été arrêté à Halluin. Il s'est 
évadé, au moyen d'effraction, du poste où 
il avait été enfermé ; 6 mois de prison, 
qui ajouté à l'année qu'il devait subir, lui 
assurent un logis pour 18 mois. 

— Louis Honoré, marchand de lait à 
Roubaix. a mis dans son lait 30 0|0 d'eau 
de plus qu'on n'en tolère, c'est-à-dire 50 
0|0 ; 6 jours de prison, 50 fr. d'amende, 
affichage du jugement et insertion dans 
deux journaux. 

Pour toute la chronique locale J. REBOUX. 

FAITS DIVERS 
Voici des détails puisés à bonne source 

au sujet de la cérémonie de la distribution 
des récompenses du 1er juillet. 

A midi, les portes seront ouvertes. A 
une heure, le magnifique orchestre diri
gé par Georges Haine, exécutera la ma
gnifique ouverture d'Iphigénie en Anlide 
de Gluck. Halévy a écrit spécialement pour 
cette ouverture une coda qui la termine 
de la manière la plus heureuse. 

Après cette ouverture, l'orchestre exé
cutera le Chant du soir, chœur de Félicien 
David, avec les soli de flûte et violoncelle. 

Au moment de l'entrée de Leurs Majes
tés sera entonné l'Hymne à l'Empereur 
et au peuple français. 

Après les discours et la distribution des 
récompenses, l'Empereur parcourra les 
différentes parties de la salle. A mesure 
que Sa Majesté entrera dans chaque sec
teur étranger, des musiques militaires 
exécuteront les airs nationaux des diffé
rents pays. Quand l'Empereur aura repris 
sa place, l'orchestre de Georges Haine 
jouera l'ouverture de la Muette de Portici, 
à laquelle succédera le chœur si beau et 
si émouvant de Judas Machabée. 

— Il résulte de rapports récemment pu
bliés à Londres qu'au dernier jour de la 
4me semaine de mars dernier, le nombre 
des indigents (excepté les aliénés dans les 
asiles et les vagabonds) recevront des 
secours en Angleterre et dans la princi
pauté de Galles, était de 982.477, ou 
83 0/0 de plus qu'au jour correspondant 
de la précédente année. 

— On nous écrit de Londres, le 22 juin: 
« Il est avéré maintenant qu'à Sbef-

field, il s'était formé une société pour at
tenter à la vie des ouvriers sourds aux 
instances ou indifférents aux menaces de 
ceux qui voulaient les entraîner à des 
grèves. Les hommes qui ont fait des aveux 
à cet égard, moyennant la promesse du 
pardon, ne seront pas punis; mais on 
avisera à trouver les moyens d'empêcher 
d'aussi abominables conspirations de se 
renouveler. » 

— Nous lisons dans le dernier numéro 
de la Presse scientifique et industrielle, 
dirigée par M. Barrai, les détails suivants, 
sur la question très-intéressante d'un câ
ble transatlantique de la France au Etats-
Unis : 

« H semble inutile, au premier abord, 
de faire ressortir aux yeux du public les 
avantages énormes, l'économie considéra
ble de temps et d'argent que l'établisse
ment d'un télégraphe sous-marin reliant 
la France à l'Amérique offrirait à ces deux 
pays et d'en chiffrer les bénéfices proba
bles. Le magnifique et double succès de 
l'Angleterre en 1806 est une preuve triom
phante de lai certitude de la réussite. Et 
pourtant il se trouve encore aujourd'hui 
pour soutenir que l'immersion d'un câble 
sous-marin entre Brest et New York ou 
entre Brest et Boston est sans utilité pra
tique. Aucun projet n'est plus facilement 
réalisable et plus avantageux, comme le 
prouve M. Eugène Delessert dans sa bro
chure : Notre câble transatlantique (France 
aux Etats-Unis). L'auteur montre l'intérêt 
qu'une concurrence à la ligne anglaise 
aurait pour nous. Le câble de Brest à 
New-York, entièrement sous-marin, dis
tant de 3,500 milles environ, coûterait 25 
millions ; la dépense pourrait facilement 
êire payée en moins de trois ans. De 
plus, la Compagnie française aurait l'a
vantage énorme sur la Société anglaise 
de ne point donner 30 pour cent de ses 
bénéfices à la Compagnie de Terre-Neuve, 
ni à la Society allanlic. Pour démontrer 
péremptoirement qu'aucune difficulté] sé
rieuse ne s'oppose désormais A la réali
sation de son projet, M. Delessert met à la 
disposition du public, dans ses bureaux, 
30, rue Godot-de-Mauroy, les documents 
et renseignements relatifs au câbie trans
atlantique français. • 

— Nous trouvons dans une lettre de la 
Havane le récit des faits suivants : 

• Un drame épouventable s'est dénoué, 
l'un de ces jours derniers, dans les bu
reaux de la justice de paix de Malanzas. 
Une action eu demande d'aliments avait 
été intentée par une dame centre son 
mari, dont depuis peu temps elle était sé
parée, M. Sanliago-Manzanet, qui jouit 

ici d'an certaine réputation littévWe. 
L'affaire se plaidait devant le juge de pais, 
en audience publique, quand, toot-à-
coup, M. Santiago-Mazanet tira de sa 
un revolver et fit feu sur sa femme. La 
balle atteignit cette malheureuse femme 
au frond et la fit tomber dans les bras 
de sa mère, assise i ses côtés. 

< M. Mazanet tira alors sur sa bette-
mère, qui s'affaissa tenant sa fille contra 
sa poitrine, et toutes deux se roulèrent 
bientôt sur le sol, et proie A une affreuse 
agonie. On voulut se précipiter pour sa i 
sir l'assassin, mais celui ci menaça de son 
revolver quiconque oserait s'aprocher, 
puis, profitant du mouvement d'hésitation 
que sa menace produisit, il s'avança vers 
ses deux victimes et déchargea sur leur 
corps tous les canons de son arme ; après 
quoi, la jetant loin de lui, il se livra aux 
officiers de justice. > 

— On lit dans la Gazette des Tribunaux: 
• Un singulière plainte pour voies de 

fait a été dernièrement soumise au magi
strat d'un vi lage appelée Shekoo. Un Chi
nois se rendit dernièrement chez une 
femme habitant Shekoo, pour lui recla
mer une somme d'argent qu'elle lui de
vait. A sa réclamation, elle répondit qu'elle 
était dépourvue d'argent comptant, mais 
que, s'il voulait accepter sa main et sou 
cœur, elle était toute prête à les lui re
mettre. Le créancier réfléchit, puis ac
cepta. Mais cet accommodement n'était 
pas, parali-il, du goût des amis de la 
dame, et ils ne furent pas long & le mon
trer. 

« Dix de leur délégués allèrent trouver 
l'henreux époux, lui donnèrent force coups, 
lui lièrent les pieds et les mains, lui cou
pèrent le plus bel ornement, le seul or
nement de son chef, sa queue, ce qui est 
un grand outrage pour un Chinois, «t, de 
ce non contents, lui emportèrent sa bourse 
et ses souliers, après avoir, en plus, exigé 
20 piastres de cet infortuné. On parvint, 
sur la plainte de celui-ci, à arrêter trois 
de ces amis trop zélés. Devant le magis 
trat, ils nièrent avoir coupé l'appendice 
du plaignant, mais soutinrent que la mai
son où les faits s'étaient passés était la 
leur. Malgré cette défense, ils n'en ont pas 
moins été sévèrement condamnés à la pri
son et à l'amende. » 

— Un personnage de haute taille et de 
fière mine, portant le ruban de la Légion 
d'honneur et ayant des allures militaires, 
entra, il y a deux mois, chez M. B. . . , 
perruquier coiffeur de la rue de Rivoli. 
Après s'être fait raser, 51 félicita la patron 
sur la légèreté et la dextérité avec les
quelles il avait opéré et lui annonça que, 
devenant son voisin*- -il lui donnerait sa 
pratique. Il revint, en effet, fort souvent. 
Il était, à l'en croire, M. B. et V. . . , ancien 
capitaine de zouaves pensionné.du gou-
verntmenlSpar suite de blessures reçues 
sur les champs de bataille de Crimée, 
d'Italie et, en dernier lieu, du Mexique. 
Il racontait ses exploits avec une telle 
verve et ses récits étaient si pleins d'inté
rêt que le coiffeur n'était jamais plus 
heureux que lorsque le capitaine consen
tait à lui faire l'honneur de déjeuner ou de 
dîner avec lui. Il sut habilement persua
der au perruquier qu'il avait réalisé, sur
tout au Mexique, une petite fortune con
vertie enactions et titres divers, parmi 
lesquels étaient des billets à ordre, sous
crits, disait- il, par M. Pielri, préfet de 
police, qu'il prétendait avoir obligé. 

Un jour, après avoir montré ces billets 
au coiffeur, il les plaça dans une liasse 
d'autres papiers et, remettant le tout A M. 
B.. . , il le pria de lelui garder, ne le croyant 
pas en sûreté dans l'hôtel où il logeait en 
attendant qu'il se mit dans ses meubles. 
Dès qu'il eut, en procédant ainsi, suffisam
ment capté la confiance du perruquier, il 
lui emprunta successivement plusieurs 
sommes d'argent, sous le prétexte qu'il 
ne voulait pas négocier ses litres ; enfin, 
on ne le revit plus. 

Ayant examiné la liasse, M. B . . . , n'y 
trouva que des papiers insignifiants et les 
faux billets signé Pietrie ; signalé à la po
lice le prétendu capitaine a été arrêté. 
C'est un nommé P... qui a commis grand 
nombre d'escroqueries de ce genre au pré
judice d'hôteliers, de restaurateurs de 
tailleurs, etc. Il avait persuadé à une de 
ses dupes — un concierge — qu'il était 
un des médecins de l'Empereur et il avait 
eu l'aplomb de soigner sa femme malade. 
P. . a été mis à la disposition du procu
reur impérial. 

— Nous lisons la Gironde, de Bordeaux : 
t M. P. . . , négociant, a été trouvé, hier 
matin, pendu dans une des pièces de la 
maison qu'il habitait rue de la Rousselle. 
On attribue ce suicide au mauvais état 
des affaires de la maison de commerce 
dont M. P.. . était un des chefs. Il y a 
qninze jours à peine que l'associé de M. 
P.. . est mort lui-même, à la suite d'une 
courte maladie. » 

COURS DE LA BOURSE 
Du %1 juin 1867. 

Cours de ec jour * ours pr«eMenl 
3%, 69 15 — 3 % , . . . 69 40 
40/°.. 98 90 — 4 1/2. /° 99 00 

A V I S 
La Compagnie des mines de Béthune 

reçoit dans l'orphelinnlqu'elle a fait ériger 
àBully-Greney, des jeunes garçons.orphe
lins âgés de douze ans au moins, et tombés 
à la charge ries communes, de parents 
pauvres et de personnes charitables. —On 
donne la préférence aux enfants nés dans 
les départements du Nord ou du Pas-de-
Calais et rendus orphelins par le choléra. 

S'adresser pour renseignements et de
mande d'acceptation au secrétaire général 
de la compagnie, à Violaines, par La 
Bassée, Nord. du 16 j . au 16 sept. 7012 


